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[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ о Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ 
croissance démographique.

Environ 80 000 ha sont artificialiséspar an. 
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2000: Loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (SRU)

Son ambition : REAGIR

üFace à l'éclatementspatial :

Á le renouvellementurbain: άrefaire la ville sur la villeέ 

Á la densification des espaceslibres

Á la cohérenceUrbanisation / Transports

üFace à l'éclatement des fonctionsurbaines: 

Á la mixité

üFace à l'éclatement social : 

Á la diversitéde l'offre de logements
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üDe nouveaux outilsde la planification:

SCoTet PLU
ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ projetŘΩaménagementet de protection. 

üLe fil conducteur: la consommationéconomede ƭΩŜǎǇŀŎŜ.



2009et 2010: Lois Grenelle1 et 2

üAffichent le constat de ƭΩǳǊƎŜƴŎŜécologique et de la nécessité ŘΩŀƎƛǊpour protéger
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet garantirun développementdurable.

üRenforcentƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde lutte contre ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain et de réduction de la consommation
ŘΩŜǎǇŀŎŜ.

üImposent de préserver les corridors écologiques, les zones humides, les milieux naturels
remarquablesΧ

üPrévoientƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementalede la plupart desdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.
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2014/2015: Loi pour ƭΩ!ŎŎŝǎau Logementet 
à un Urbanisme Rénové(ALUR)

üRépondreà la crisedu logementmarquéepar uneforte augmentation des prix et unepénuriede logements, 

tout en

ü[ƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎǇŀǊ ƭΩ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

et en

üPrenant des mesures pour mobiliser le foncier en secteurs urbanisés
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üLes POSsont supprimésà compter du 31 décembre 2015. 

üLe transfert de la compétencePLU à ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞest automatiqueau 27 mars 2017, 
saufsi uneminorité de blocage(25% des Communes représentant20% de la population) ǎΩȅ
oppose.

üLe PLUdoit faire ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜévaluationobligatoire au bout de 9 ans, cequi conduiradansde 
nombreuxcasà engager unerévision.

üRecodificationŘǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ refonte de ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ PLU.
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2. Le cadrage 
juridique des P.L.U.
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Le SCoT« Porte Sud de Genève» pour 
Archamps

üAutorise des extensions urbaines :

ÁǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǊŎƘŀƳǇǎ(secteur limité au chef-lieu) : 7 ha 

desquels ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻƳǇǘŞǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT(16/12/2013); 

doivent şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ (école, locaux ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ΧύΤ

Áville élargie όǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǊŎƘŀƳǇǎ ¢ŜŎƘƴƻǇƻƭŜ) : 2 ha

Áhameauxrépertoriés au titre du SCoT(Vovray-Chotard, les Pommeraies, Blécheins, Arbigny) et secteurs urbains non prioritaires : pas 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ

Seule ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ȅ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 5 000 m² seront à déclasser.

üDétermine des densitésmoyennes minimales :

Ásecteur ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǊŎƘŀƳǇǎ : 35 lgts/ha 

Ásecteur ville élargie ŘΩ!ǊŎƘŀƳǇǎ : 50 lgts/ha

üFixe des objectifs de logements sociaux :

Á10 %  de logements à vocation sociale sur la totalité des logements nouvellement créés entre 2014 et 2023

Á5% de logements en accession à la propriété sur la totalité des logements nouvellement créés entre 2014 et 2023
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ü Autorise des extensions économiques :
Á extension Sud ŘΩ!ǊŎƘŀƳǇǎ ¢ŜŎƘƴƻǇƻƭŜ : 18 ha 
Á extension Ouest ŘΩ!ǊŎƘŀƳǇǎ ¢ŜŎƘƴƻǇƻƭŜ όŀǇǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Sud) : 12 ha
Á zone de La Capitale: pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ autorisée par le SCoT

ü Prend en compte ƭΨEnvironnement:
Á 3 zones humides validées par le SCoTet 1 trame bleuerépertoriée
Á 3 corridors écologiques en lisière communale répertoriés : un corridor Collonges-Archamps, un corridor Verrières-Blécheins, et un corridor 

Archamps-Lathoy

ü Vise le maintien de ƭΨAgriculture:
Á Classe les terres agricoles de moyennement importantes à très importantes
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